




STATUTS DE L'AGENCE BENll\fOlSE DE LA REGULAïlOi� 

PHARr\!iACEUTIQUE 

CHAPITRE PREMIER : REGIME JURIDIQUE, TUTELLE ADMINISTRATIVE, SIEGE SCC!AL 
ET ATTRIBUTIONS 

Article premier: Objet 

Les présente� dispositions•fixent les statuts m._o.difiés de l'établissement public à camctè�e 

social dénommé �< Agence béninoise de la régulation pharmaceutique», lesquels 

remplacent le;s statuts approuvés· par le décret n° 2019-407 du 25 septembre 20-:9_ 

Article 2 : Champ d'application 

La régulation ;concerne l'ensemble du secteur pharmaceutique, notamment: 

- les établissements de fabrication, d'importation, d'exportation et de vente€'! gros de

produits de santé

- les établissements de dispensation ou de commercialisation de produits de sa,:é ;

- les établissements de représentation pharmaceutique ;

- les établissements d'explorations diagnostiques ;

- les laboratoires de contrôle de la qualité des produits de santé ;

- toutes Jes activités pharmaceutiques et paraphannaceutiques exercées a..1 Bénin ou

destinées au marché béninois. ·· 

Article 3 : Régime juridique 

L'Agence béninoise de régulation pharmaceutique est dotée de la personnalité jmidi::;ue et 

de l'autonomie financière. Elle est régie par les dispositions des présents statuts, ce la lai 

n° 2020-20 du 02 septembre 2020 portant création; organisation et fonctior.nemem :::es 

entreprises P9bliques en Ré_pLJbl_iq:ue::9.�:1?._�_ni_n et de !'Acte uniforme de l'OHADF. rela:r 2u

droit des sociétés commerciales et du groupement d'intérêt économique. 

Article 4 : Tutelle administrâtive 

L'Agence béninoise de régulation pharmaceutique est placée sous la tutelle du minis:ère en 

charge de la Santé. 


































